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Chères Meyrinoises,  
chers Meyrinois,

ÉDITO

sapé notre confiance, ont au contraire solidifié la 
bonne entente que je lui connais. Les obstacles 
sont pourtant nombreux : nouvelles adhésions,  
candidatures pour les élections, renouvellement 
interne et motivation de notre groupe au Conseil 
Municipal, voilà des sujets qui relèvent de l’effort 
invisible et nécessaire. 

La section étant maintenant en préparation en vue 
des élections locales de mars 2025, notre groupe au 
Conseil Municipal poursuit son travail, en s’assurant 
de rester le principal créateur des majorités  
politiques. Nous nous réjouissons de pouvoir offrir 
une visibilité de choix à notre vision politique ainsi 
qu’à nos priorités, notamment grâce à l’élection à la 
présidence du Conseil Municipal qui verra, au mois 
de mai, notre élu Tobias Clerc accéder au perchoir 
pour une année.

Et d’une ! Notre section a célébré, le  
22 mars dernier, la première de ses  
deux Assemblées générales de 2024. 

Ce premier volet, lequel a brillamment reconduit  
le Comité dans ses fonctions tout en élisant deux 
nouvelles déléguées auprès du parti cantonal, étant 
maintenant achevé, la section a dorénavant le regard 
tourné vers le mois de novembre, lors duquel, une 
Assemblée extraordinaire sera convoquée afin de 
soumettre notre liste pour les élections municipales 
2025, ainsi que la candidature de notre Conseiller 
Administratif Laurent Tremblet, à la confiance de la 
section.

Ayant rassemblé plus d’une vingtaine de membres 
autour d’un repas chaleureux, je constate que les défis 
auxquels notre section a été confrontée, loin d’avoir 

FINANCES

Budget 2024 : de la dîme au centime
La dîme, cette contribution historique qui 
soutenait le fonctionnement de l’église, 
est profondément enracinée dans nos  
sociétés depuis des siècles. Bien que la 
séparation entre l’Église et l’État soit  
aujourd’hui établie, l’impôt demeure un 
moyen de redistribuer les ressources et 
de garantir le bon fonctionnement de l’État. 
Au niveau local, le centime additionnel 
constitue l’élément central de la structure 
fiscale pour les revenus des individus et 
des entreprises. La détermination du taux 
du centime relève de la prérogative du 
Conseil Municipal.

Alors que l’année 2024 est déjà bien 
avancée et que le printemps pointe le bout 
de son nez, ce numéro de notre journal est 
l’occasion pour moi de vous entretenir du 
budget adopté en fin d’année dernière. 
Alors que les comptes de l’année 2023  
sont sur le point d’être présentés, avec  
probablement un bénéfice record, il est im-
portant de revenir quelques mois en arrière.
En décembre 2023, le Conseil municipal a 

approuvé le budget 2024 à une forte majo-
rité. Celui-ci prévoit un bénéfice de 542’781 
CHF, avec un total de charges dépassant 
pour la première fois les 150 millions. Bien 
que le Conseil Administratif soit fortement 
encouragé à présenter un budget excéden-
taire, afin d’éviter d’enclencher les méca-
nismes de frein à l’endettement, il apparaît 
cependant que, lors de la révélation des 
comptes, la Commune affiche un excédent 
de recettes largement supérieur aux  
prévisions, et ce depuis plusieurs années. 

Ce décalage entre prévisions et réalité 
nous amène à la conclusion suivante : le 
problème réside non pas dans le centime, 
mais dans la manière dont le budget est 
élaboré. Actuellement, les estimations  
fiscales cantonales, qui servent à établir 
les prévisions de recettes, sont trop 
conservatrices et ne permettent pas à 
l’administration de Meyrin de présenter un 
budget équilibré.  
En conclusion, les élus du groupe PDC-VL 
seront particulièrement attentifs lorsque 

le CA présentera son projet de budget 
2025 à ce qu’il prenne en compte les dif-
ficultés de la classe moyenne. Une des 
propositions de réduction des charges 
allant dans ce sens, serait l’abaissement du 
centime additionnel. 

Changement dans le groupe PDC-VL  
au Conseil municipal

De saison, d’une part, avec le retour des températures à deux 
chiffres et des bains de soleil. D’habitudes, d’autre part, car la 
saison se prête aux balades en extérieur et au triplement de la 
fréquentation des terrasses. De représentation du Centre au 
Conseil municipal, enfin, notre hémicycle municipal n’étant pas 
vacciné contre les aléas du quotidien.

En effet, notre groupe « PDC-Vert’libéraux » compte désormais 
deux nouveaux visages qui ont prêté serment fin janvier : 
Jean-Bernard Busset, en tant que conseiller municipal titulaire, 
et votre serviteur, en tant que conseiller municipal suppléant. 
Rien ne laissait présager que nous serions appelés à siéger, mais 
c’est ainsi, l’époque est au changement. 

En ce qui nous concerne, cela passera, dans le cas de Jean-Bernard 
Busset, par une réadaptation à la politique municipale. Et à une 
adaptation tout court me concernant. L’objectif reste inchangé : 
en faire le plus possible pour Meyrin, tout en gardant en ligne de 
mire les élections municipales de mars 2025.

Nous tenons à remercier chaleureusement nos deux élus  
démissionnaires, Alessandro Scandurra et Marc Helfenstein, 
pour leur engagement au sein de notre section et leur travail 
d’élus de milice dont la qualité n’est plus à débattre. Leur départ  
n’entame en rien leur présence à nos côtés, ce pourquoi nous 
les remercions. La présidence de la section, assurée par Marc 
Helfenstein depuis août 2023, est désormais également portée 
par votre serviteur, déjà président d’avril 2022 à août 2023.

Fort de récentes nouvelles adhésions, qui rappellent l’attrait  
de son rôle de trait d’union, Le Centre Meyrin-Cointrin est  
maintenant tourné vers les élections municipales 2025. Alors 
que bien des candidatures de qualité ont d’ores et déjà été 
confirmées pour notre liste, nous continuons à recruter des  
profils dont les compétences sont à même de répondre aux 
enjeux qui attendent notre commune et sa population. 

Si vous avez de l’intérêt pour la politique et l’engagement 
citoyen local, alors n’hésitez pas à nous contacter !

Ivan Deiana
Président Le Centre Meyrin-Cointrin

meyrin-cointrin.le-centre.ch

Retrouvez les derniers développements du projet Cœur de Cité, en page 2.  @Felix illustra

ACTUALITE

Voici venu le temps du changement. Deux mutations sont intervenues récemment chez nos élus.

Une nouvelle étape pour le Cœur de Cité !  
Un projet défendu par vos élus du Centre. 



Jean-Bernard Busset
Conseiller municipal, 

membre de la Commission  
Cœur de Cité ad hoc

Cosima Deluermoz
Conseillère municipale,  

membre de la Commission  
vie culturelle et sportive
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URBANISME

Un « Cœur de Cité »  
déjà contesté ?

Il va falloir maintenant attaquer l’œuvre principale de 
ce projet : une nouvelle Mairie, pièce maîtresse d’une 
rénovation complète de ce cœur de cité transformé 
en un ensemble paysagé et arboré élaboré avec 
soin, en consultation avec les Meyrinois.

Or, ce projet ressorti d’un concours âprement  
disputé entre des bureaux d’architectes réputés est 
déjà contesté par certains milieux désirant se profi-
ler avant de prochaines échéances électorales. 
Quoi ? un bâtiment de couleur rose en complète 
disruption de son environnement déjà bâti ? Une 
répartition anarchique des volumes susceptible de 
désorienter les citoyens qui s’y rendront ? Un étage 
dont on ne sait pas encore à quoi il va servir ?

Comme tous projets de ce type, il est normal qu’il y 
ait débat. Mais ce débat est malheureusement initié 
sur un fondement totalement détourné de l’idée du 
renouvellement de nos critères habituels. Ce que la 
commune veut créer, c’est un édifice qui marquera 
l’histoire de Meyrin, cette histoire déjà nourrie  
par cet esprit pionnier qui présida à la création de 
la première cité satellite de Suisse, à l’heureuse  
cohabitation de sa population cosmopolite et aussi, 
plus récemment, à la construction de l’écoquartier 
des Vergers et à la réception du Prix Wakker 2022.

La plupart des édifices marquants dans le monde 
ont été fortement critiqués lors de leur conception 
et même après le début de leur existence. Le temps 
a fini par reconnaître l’œuvre des pionniers qui les 
a pensés et construits. Par exemple, la Tour Eiffel, 
qui a été construite pour l’Exposition universelle  
de l’année 1900, a connu ses détracteurs qui ont 
demandé de la démonter après l’événement. Elle 
est devenue aujourd’hui le symbole de Paris, et 
même de la France entière ! Pensons également à 
la Philharmonie de l’Elbe à Hambourg, au Musée des 
Civilisations de l’Europe et de la Méditerranée à 
Marseille, à l’Atomium de Bruxelles…

La situation de ce nouvel édifice sera en outre  
valorisée par un entourage d’espaces naturels bien 
pensés et apaisants, qui inviteront la population au 
délassement pour grands et petits. De belles allées 
arborées, des places de jeux et même des auvents 
pour la future place de marché.

Nous ferons donc de ce Cœur de Cité sortant  
de l’ordinaire un lieu unique, propre à Meyrin, qui 
nourrira la fierté des Meyrinois pour les cinquante, 
voire les cent prochaines années. Un aménagement 
témoin de notre époque et d’une gouvernance  
dynamique, créatrice et audacieuse.

Ce chantier historique pour Meyrin est déjà engagé à la vue de tous par la construction 
d’un parking sous-terrain tant attendu depuis quelques dizaines d’années. Ce sera 
chose faîte à l’automne prochain. 

VIE CULTURELLE ET SPORTIVE

Des aménagements de  
« sport pour tous » à Corzon

Dans le programme de campagne 
2020-2025, présenté par le Centre 
Meyrin-Cointrin (anciennement PDC),  
le « sport pour tous » tenait une place 
prépondérante, avec déjà, la volonté 
d’aménager le terrain Vaudagne dit 
« Corzon », pour y accueillir des installa-
tions de loisirs accessibles à toutes les 
générations.

C’est chose faite ! Les aménagements sont sur le 
point de débuter pour faire place à des installations 
qui comprendront notamment des paniers de basket, 
terrains de beach-volley, des jeux d’enfants, une 
slackline et une surface herbeuse pour d’autres 
sports libres. 

Ces éléments resteront en place quelques années, 
jusqu’à la mise en place des aménagements  
définitifs. Ces derniers seront issus d’une concerta-
tion menée avec la population, afin d’identifier les  
besoins des familles et des 15-25 ans, et répondre 
ainsi à leurs attentes et besoins.

Pour en arriver là, j’ai déposé, conjointement avec 
le PLR et les Verts, une délibération en faveur 
d’une installation favorisant l’utilisation d’équipe-
ments de « sport pour tous ». Puis, en parallèle, 
soutenir les deux Services des sports et de  
l’urbanisme, dans la réalisation d’une étude  
amenée à déterminer une image directrice quant 
à l’utilisation, à long terme, de cette zone clé au 
centre de la cité.

Le « Vivre ensemble » fait partie de l’ADN de notre 
Commune. Avec cette initiative, le Centre  
Meyrin-Cointrin a participé et voté en faveur d’une 
fantastique opportunité soutenant une réalisation 
qui réunit de nombreuses qualités, telles que la 
pratique d’une activité sportive libre, intergénéra-
tionnelle, bénéfique autant pour la santé physique 
que psychique, défendant une notion d’intégration 
sociale et non genrée, et offrant la possibilité de 
donner à ce quartier de Vaudagne un nouveau 
souffle par un aménagement urbain novateur.

Nous en sommes très fiers et espérons que vous 
saurez en faire bon usage… et sans modération !
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